
24 GAZETTE DES CAMPAGNE8

une livre de feuilles de noyer une pinte d'eau, faire bouillir et somme de cent.pinstres, au Greffier du Comité des Bills Privés.
presser avec expression. . Toutes pétitions pour BILLs'PBivs doivent être présen tées

Quid les punaises se sont retirées dans les vielles boiseries dans. les " deux premières semaines " de la session.
et·dans les trous de muraille. on prépare un mastic fait avec de

all et du blanc d'Espagne brryé; on y ajoute un eu' d'essence BOUCHER DE BO nsCHERVILLgEla
de térébpithine, que pré.iableient on a fait di-soudre dans de Greffier du Conseil Législatif,
l'alcool, et enfin une once de cniphre; lorsque cos dissolutions G. M. NUIR,
sont parfaites, on les mélange cains "n vase, et l'on y jette une Greffier de 1/Assemblé Législative.
pInte d'eau de puits, avec la préen:ution de remuer ·continnelle- Qiuébec, 14 Août 1877.
mont 'afin que le mélange soi, p-îrfait. TI vn résulte une liqueur
laiteuse, que 1on nep.Oio pas -- :uni de l'avrir parfaitement re. C l EGE DE
znuée. Avec un très-gros pinceau de crin, on en passe des couches COLL D IL,
partout où l'on voit que ces aninaux su retirent; cela suffit pour L r d é a
les faire mourir promptement. La rentrée des élèves aura lieu .EUDI, 10 six septembre, à 6

On fait aussi périr les punaises, en brûlant, dans les apparte- heures P M.

mentsF, la corne qui vient du sabot des chevaux, et que l'on rogne 23 août 1877.
quand un les ferre.

On peut aussi avoir recoirs au souffre. Pour un appartement Aux Editeurs (e Journaux.
d'envron quinze pieds cariés, on prend une livre de souffre,que
l'on met. sur des eharbons ardents Les charbons doivent être N ouvrier typographe désirerr,it se pro urr de l'emploi
placés dans un réchaud ou chaudron, au milieu de la chambre, LJ-dans ue imprimerie, soit.a la cimpagne ou*dans une ville.
qu'on ferme aus-itôt le plus exactement possible, pour ne l'ou- uet ouvrier ay.int été à notre.eemploi..ptendanit plusieurs années,,
vrir que le soir, un peu avant d se coucher, afin de ehisser le. nous pouvons en toute stûrt!-é le recommnander comme ouvrier.
vapeurs du Fouffre, qi sont dangereuses respirer. On doit avoir habile, Lssidu à son ouvrage et d'une pmitîie sobriété. 'adres-
soin, nyant de faire cette operation, de retirer tout equi est ser à Pierre Bfeailieu à Ste. Anne de la PoCtière, ou au sous-.
contenu dans la chambre, excepté le bois de lit et la paillasse ;
ilne faut pas surtoi t laisser los couvertures et le matelas sur FIR3IN H. PROULX.
lesquels on couche, car ils contracteraient l'odeur du souffre, qui
.st très désngré ble, et qui ne se perd entièrement qu'au Lout LE CON COU RS

de quelques mois.
Lorsque les punaises se sont introduites dans les lits, on peut PROVINCIAL AGRIG0LE ET INDUSTRIEL

aussi avoir recours au eamphre. Uti moyen sûr de s'en préserver,
e'gst de placer quatre morceaux de cnmphre. chacun de la gros- POTr>-=L
seur d'une noix, deux morceaux au pied du lit et deux à latète, OUVER T A U MONDE ENTIER
entre le drap de dessus et le matelas. a AVRA LIEU EN*LA

Taons qui attaquent les bestiaux.

On les éloigne en battant ensemble un mélange d'huile et de
décoction de tabac. Il faut en oindre les parties les plus exposées
aux piqûres de ces insectes, c'est-..dire le pourtour des yeux,
les flancs, les parties internes des cuisses.

PROVINCE DE QUÉBEC.

CHAMBRE DUPARLEMENT.
Bills Privés.

ES personnes qui sp prroprit de s'adresser à la LÉGIS
L TUIRE de la Province de Q'iêbec pour obtenir la passas
de BILLS PRIVÉS ou LOCA UX, portant conee>sion de p
léges exclusifs*ou de·peuivmirts de Corporation pour les fins e
mercialer- ou autres, ou ayai.t 1 our but de régler des mirpentl
ou définir de limites, ou du faire toute rhose qui aurait p't

de compromettre les droits d'nutres partics, sont par les
sentes notifiées que, par les f'gles du Coitei, Légiplatif e
l'Asi mblée Législativo respectivement (les-umles rgls
publiées nu lti·g dans la G Gzett' Orncielle d Québîc , "1 e
sont requisés d',,n donner UN MOIS D'AV[N (-ét,-ifiant cl.
Mert et distiuucteient la nature et I'objet de :n dite deman
dans la "Gzette OlG. ille de Québec, " en anglais en frinç
et aussi dans un journal anglais et dans un journal français
bliés dans le district concerné. et de remplir les formalités
y %ont mentionnéss. Le p.-mi..r et·l dernier de tels aivis dî.v

éte envoyés au Bureau des Bille l'rivés de ch",inö Cham!
i. touitéptrsoinne qui lera pplieation',·devra, sous uunv seia

de l'nppariti'o do la premiere publicatioin de tel avis dan

,,Gastte Ofliciwllu, " dressur unu copie de son bill, ave

CIT 19,DE QeU
18, 19, 20 et 21 SIJPTE'I]

SBEC
[BRE'

Sur le terrain situé rue St. Louis el connu sous tc.
nom de Cove-Field en arrière du Drill Shed.-

Pour la Li-4te des Prix et les Blancs d'entrée dans le I)PA R.
TEMENT AGRICOLE s'adresser à GEORGES LECLERE,.éer.
Secrétaire du Conseil 'd'Agriculture, Montréal, ou aux Sevré-
taires des Sociétés d'Agriculture .de Comté; pour le DEPA[R.
TEMENT INDUSTRIEL 4 S,C. '<TEvENSo., éCr., Seerétlire.
du Conseil des Arts et Maniufntetures A Montréal.

L.es entrées dans le.département·Agricole.devront étre faites,
le on avant samedi, 1er septembre, et pour le Département Indus..
triel le ou avant Samedi, 8 Septembre. Auicîune·întrée ne Sera.
reçue aprèi le temps fixé, cet ordre étant nécessaire pour teruui.-'
ner les bâtisses et-autres préparatifs de l'Exposition.

Pour plus amples infôi-uatiotis, s'adrésser a ED. J. DnBLOJS
écr. No. 19, Batis.es du Parlement A Qiuébee, ou aux souissigaqés.

S. C. STEVENSON, Montréal.
Seciétiru.du Consei' des Arts et Manufneturs..

GEORGES LE LERE, Montréal,

Secrétnire du:o::.'eii d' '.,riciultare..

1.Exposition Provirnciale.uni.

do),
EitfS entrées pouir la* pîoêhaiùý l.Éibition Prô'iincia'e qui doit..
ri.j voir li à. Québec en.meptembre.proih in, s~oit Pour tà D.

qui pitreine.it dé Il'.giédltàe 'p&our~ lé Dépirteniciît des Arts et..
a it M'1étiers. seront reçues au Biareau do.Comt.ité cuuuujiii.t dc '
bru-. tion No. 19, Bétussô dù Parlèýedft Québ&*c.'
aine

B laD. J. DBLOIS,
. In rerud. iténtdu o ité deu'joi t.

M.- -


